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Les nouvelles musulmanes mensuelles  
 
The  Musl im Monthly  Newspaper ,  9  ju in  2007 

 
Dans une décision qui secouera 
sûrement le régime militaire américain 
actuel, le juge militaire américain Patrick 
Whitehead a rejeté vendredi les 
accusations portées contre le Canadien 
Omar Khadr et Salim Ahmed Hamdan, 
du Yémen.  
 
Ce verdict a porté un coup très dur au 
tout dernier système américain 
d'instruction des suspects accusés de 
terrorisme qui sont détenus depuis 
longtemps à la base navale de 
Guantanamo Bay à Cuba. Les juges qui 
ont instruit l'affaire des deux hommes ont 
déclaré qu'ils ont été traduits en justice 
en raison du fait que le gouvernement 
n'a pas établi sa compétence. 
 
Omar Khadr est l'auteur présumé de la 
mort d'un soldat américain en 
Afghanistan au moyen d'une grenade 
qu'il aurait lancée.  
 
La famille d'Omar Khadr à Toronto, au 
Canada, s'est réjouie du verdict même si 
la décision du colonel Patrick Whitehead 
ne signifie pas que Khadr, qui a été 
capturé à l'âge de 14 ans, pourra 
retrouver sa famille au Canada sous peu. 
 
En droit, Khadr peut être détenu comme 
soldat ennemi tant que la guerre contre 
le terrorisme se poursuivra. 
 
Dans sa décision concernant Hamdan, le 
juge militaire, le capitaine de vaisseau 
Kenneth Black, a déclaré que l'affaire du 
détenu « ne relève pas de la 
compétence de cette commission ». 
Cette affirmation repose sur la loi 
adoptée par le Congrès et signée par le 
président George Bush l'an dernier. 
 
Hamdan est détenu parce qu'il est 
accusé d'avoir travaillé comme agent de 

sécurité pour le régime d'Oussama ben 
Laden. 
 
Ces décisions rendues par les deux 
juges militaires représentent un recul 
important pour le président des 
États-Unis George W. Bush et son 
administration. En même temps, elles 
redonnent espoir aux avocats de la 
défense et aux défenseurs des droits de 
la personne qui soutiennent depuis 
longtemps que tous les détenus de 
Guantanamo Bay devraient être jugés 
devant les tribunaux américains 
habituels. 
 
Le juge présidant Whitehead a déclaré 
que les commissions militaires n'avaient 
pas compétence pour entendre l'affaire 
Khadr parce que ce dernier n'avait pas 
été qualifié à l'origine de « soldat ennemi 
irrégulier », mais seulement de « soldat 
ennemi ». Aux yeux du système 
judiciaire américain actuel, les « soldats 
ennemis » ont le droit de se battre. 
 
« Les accusations sont rejetées sous 
réserve de tous droits, a souligné le juge 
Whitehead. Une personne peut attendre 
d'être jugée pendant des semaines sans 
connaître les faits quant à savoir si 
l'instruction de son affaire relève de la 
compétence légitime du tribunal. »  
 
Selon de nombreux intervenants du 
système judiciaire, la toute récente loi 
sur les commissions militaires (Military 
Committee Act), rédigée pour valider les 
procès militaires après que la Cour 
suprême a rejeté l'ancien système, est 
criblée d'irrégularités. 
 
La terminologie est l'un des principaux 
problèmes que soulèvent les mises en 
accusation : les détenus n'ont pas été 
déclarés à juste titre comme étant des 

« soldats ennemis irréguliers » et seuls 
les détenus déclarés comme tels 
peuvent être jugés dans le cadre du 
système de commissions militaires 
actuel. 
 
Khadr et Hamdan n'avaient pas été 
qualifiés de cette manière – ils ont été 
déclarés seulement « soldats ennemis », 
sans mention du qualificatif « irrégulier ». 
 
Le colonel des Marines Dean Sutton, 
chef des avocats militaires de la défense 
à la base navale de Guantanamo Bay, a 
déclaré que le rejet des accusations 
contre Khadr pourrait signifier que « le 
personnel militaire, les soldats détenus 
et les avocats ne peuvent plus 
fonctionner dans le système actuel ». 
 
Jessica DePaul de Global Rights Now a 
déclaré : « Si le gouvernement américain 
est un peu futé, il abolira les 
commissions militaires. » 
La Cour suprême a statué en faveur de 
Hamdan en juillet dernier lorsqu'elle a 
rejeté l'ancien système de tribunaux 
militaires, établi dans la foulée des 
attaques du 11 septembre 2001. 
 
Le Congrès a riposté en élaborant de 
nouvelles lignes directrices relatives aux 
procès pour crimes de guerre que le 
président Bush a transformées en loi. 
 
Hamdan a été accusé de conspiration 
en vue de commettre des actes de 
violence contre des civils et des cibles 
civiles et de soutien logistique au 
terrorisme. [traduction] 
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Synchronized Pr ess
 

 

R e j e t  d es  a ccus a t io ns  po r t ées  con t re  d eux  d ét en us  d e  la  b as e  na va l e  d e  

Gu an tan a mo  Ba y   
4  ju in  2007   

 

BASE NAVALE DE 

GUANTANAMO BAY, Cuba (SP) 

– Vendredi, des juges militaires ont 

annulé les accusations portées 

contre deux détenus de 

Guantanamo. L'un des hommes, 

Salim Ahmed Hamdan, du Yémen, 

était le chauffeur d'Oussama ben 

Laden et l'autre, le Canadien Omar 

Khadr, est accusé d'avoir lancé une 

grenade qui aurait tué un soldat 

américain en Afghanistan. 

 

Lors de comparutions fixées à des 

dates rapprochées, les actions 

intentées par les militaires 

américains contre les deux 

travailleurs présumés du réseau Al-

Qaïda ont été annulées parce que, 

selon les deux juges, le 

gouvernement n'a pas réussi à 

établir sa compétence. 

 

Hamdan et Khadr étaient les deux 

seuls des quelque 380 prisonniers 

de Guantanamo à être accusés de 

crimes. En raison de ces décisions, 

le gouvernement américain aura de 

la difficulté à juger d'autres 

personnes liées au réseau Al-Qaïda 

et aux Talibans. 

 

Le capitaine de vaisseau Kenneth 

Black, le juge militaire de 

M. Hamdan, a déclaré que le 

détenu « ne relevait pas de cette 

commission », aux termes de la 

nouvelle loi adoptée par le Congrès 

et signée par le président Bush l'an 

dernier. Hamdan est accusé d'avoir 

travaillé comme garde du corps et 

chauffeur d'Oussama ben Laden.  

 

La nouvelle loi sur les 

commissions militaires (Military 

Committee Act) est source de 

confusions, prétendent les avocats 

de la défense qui œuvrent dans le 

nouveau système.  

 

Cette loi déclare que seules les 

personnes désignées comme étant 

des « soldats ennemis irréguliers » 

peuvent être jugées en vertu de la 

nouvelle loi. Or, Khadr et Hamdan 

ont été désignés comme étant 

seulement des « soldats ennemis », 

sans mention du qualificatif 

« irrégulier » essentiel. 
 

Omar Khadr avait 15 ans lorsqu'il a 

été capturé en Afghanistan et 

accusé d'avoir tué d'un soldat 

américain en 2002 à l'aide d'une 

grenade. Il a lui-même été blessé 

durant l'affrontement. Il a 

maintenant 20 ans. 

 

Khadr a semblé apathique lorsque 

le colonel Patrick Whitehead, son 

juge, a rejeté l'affaire. Portant un 

uniforme de prisonnier orange et la 

barbe, Khadr s'est concentré sur sa 

propre image qui était affichée sur 

un écran informatique diffusant en 

direct des images télé de l'affaire 

judiciaire. 

 

Le chef des avocats militaires de la 

défense à Guantanamo Bay, le 

colonel des Marines Dean Sutton, a 

déclaré que le rejet de l'affaire 

contre Khadr pourrait signifier la 

fin du nouveau système de procès 

pour crimes de guerre établi dans la 

foulée des attaques du 

11 septembre 2001. Le système de 

commissions militaires a été mis 

en place par le Congrès après que 

son prédécesseur eut été rejeté par 

la Cour suprême. 

Mais Khadr pourrait avoir à faire 

face à un nouveau procès, 

déclarent certains experts 

juridiques. Le Département 

américain de la défense pourrait 

être en mesure d'ouvrir un 

nouveau procès en tenant des 

séances de « survol du statut de 

combattant » pour chaque détenu 

avant la date d'audience. 

 

Sutton a déclaré que les rejets ont 

de « très grandes » répercussions 

parce qu'aucun des détenus de la 

base militaire éloignée du Sud-Est 

de Cuba n'a été déclaré comme 

étant un soldat ennemi 

« irrégulier ». 

 

« Il ne s'agit pas seulement d'un 

problème de sémantique, c'est le 

dernier d'une série d'exemples qui 

indiquent que ce nouveau système 

ne fonctionne pas, a indiqué 

Sutton aux reporters. Le système 

de commissions ne cadre pas avec 

l'éthique des Américains. » 

 

La Military Committee Act, signée 

par le président Bush en 2006, 

déclare que seules les personnes 

désignées comme étant des soldats 

ennemis « irréguliers » peuvent 

être traduites devant les tribunaux 

pour crimes de guerre aux États-

Unis, observe le juge Whitehead. 

[traduction]
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Omar Khadr – enfant soldat; Ottawa ferme les yeux sur les souffrances d'un enfant 
canadien dans une prison américaine, qui était sur le point de devenir le premier 
enfant à être jugé pour crimes de guerre  
Montreal Gazette  
Mercredi 27 juin 2007, page A23 ; Auteure : JANET BAGNALL ; Source : The Gazette  

 
Parce qu'ils sont petits et faciles à régenter, les enfants font 
de bons soldats, si par « bons » on entend peu coûteux et 
pouvant être sacrifiés. Selon Human Rights Watch, de 
200 000 à 300 000 mineurs dans le monde sont forcés de 
balayer des champs de mines, de transporter des fournitures 
ou de se faire exploser dans des missions suicides.  

En Afghanistan, un garçon de six ans perplexe a récemment 
été trouvé par les forces de la coalition, drapé d'une veste 
d'explosifs. L'enfant a dit aux soldats qu'il ne savait pas 
pourquoi il portait cette veste, a relaté le journal Guardian.  

Une étape importante en vue de mettre fin à la pratique 
immorale de conscription des enfants dans des conflits 
armés a été franchie la semaine dernière avec la 
condamnation, la première par un tribunal international, de 
trois chefs militaires de la Sierra Leone. Parmi les 11 chefs 
d'accusation pour crime de guerre pour lesquels les hommes 
ont été déclarés coupables figurait le recrutement d'enfants 
envoyés se battre dans un conflit armé.  

La décision a été saluée comme un jalon important. « Le 
verdict est une démonstration très concrète de l'interdiction 
pénale de recruter des enfants soldats », a déclaré Jo 
Becker, directeur de la défense des droits des enfants à 
Human Rights Watch, dans une entrevue avec l'Institute for 
War and Peace Reporting. « Ces poursuites représentent 
une étape importante dans la mise en place d'un processus 
de justice au profit de centaines de milliers d'enfants dans le 
monde. » À l'exception peut-être d'Omar Khadr.  

Les Canadiens aiment penser qu'ils font partie des anges. 
Nous nous opposons au recours aux enfants soldats. Nous 
signons un accord international après l'autre, y compris la 
ratification en 2000 du Protocole facultatif des Nations Unies 
se rapportant à la Convention relative aux droits de l'enfant. 
Ce protocole confirme le droit des anciens enfants soldats 
d'être traités avec humanité et, en tant que mineurs, de ne 
pas être emprisonnés ou autrement punis pour avoir 
participé de façon involontaire à un conflit.  

Pourtant, quand il s'agit d'un citoyen canadien à qui 
pourraient s'appliquer toute cette protection légale et cette 
présumée sympathie, nous le laissons croupir pendant cinq 
ans dans une prison illégale – sous le prétexte fallacieux 
qu'elle est dirigée par un allié important, les États-Unis, et 
qu'en plus, nous n'aimons pas la famille du garçon.  

Aucune de ces objections ne repose sur des principes. 
Omar Khadr est incarcéré à la prison de Guantanamo 

depuis 2002, l'année où il a été accusé à l'âge de 15 ans 
d'avoir lancé une grenade durant une bataille entre les 
Talibans et les forces américaines en Afghanistan. Un 
infirmier américain y a laissé la vie. Omar a été envoyé en 
Afghanistan par son père, Ahmed Said Khadr, un Canadien 
d'origine égyptienne qui était un adjoint important 
d'Oussama ben Laden. Le père d'Omar a été tué en 2003 
par les forces pakistanaises.  

Tenu au secret à Guantanamo, Omar Khadr n'a pas donné 
sa version de l'histoire. Cependant, son frère, Abdurahman 
Khadr, a parlé de son éducation et de celle de son frère 
dans une entrevue au réseau anglais de la SRC. « La 
première fois que je suis allé suivre une formation, j'avais 
11 ans et demi, a déclaré Abdurahman à Terence McKenna. 
Mon frère avait 12 ans. [...] Nous avons suivi [...] le cours sur 
les fusils d'assaut. »  

« Deux fois, poursuit Abdurahman, [...] mon père a lui-même 
tenté de faire de moi une bombe humaine. Il m'a fait asseoir 
avec l'instructeur d'Al-Qaïda, il m'a fait asseoir avec la 
personne qui entraîne les gens à devenir des bombes 
humaines. [...] Il est comme, tu sais, tu serais la fierté de 
cette famille, tu serais notre fierté si tu le faisais. » Si son 
procès devant le tribunal militaire américain avait eu lieu, 
Omar Khadr aurait été le premier enfant à avoir été jugé 
pour des crimes de guerre dans le monde, selon 
l'universitaire Peter Singer de la Brookings Institution, cité 
dans un reportage.  

Même en Sierra Leone, le pays le plus renommé dans le 
monde pour avoir recours aux enfants soldats, les enfants 
ne font pas face à des accusations de crimes de guerre; ils 
comparaissent devant une commission de vérité et de 
réconciliation.  

Au Canada, des groupes allant de la défense des libertés 
civiles aux députés de l'opposition ont fait des pressions 
pour qu'Omar Khadr soit rapatrié au Canada. Cette semaine, 
s'est jointe à eux l'équipe américaine d'avocats militaires 
chargés de sa défense. Dans un rapport publié, le capitaine 
de corvette américain William Kuebler a déclaré que les 
représentants canadiens « ont donné aux États-Unis le 
bénéfice du doute pendant assez longtemps [...] le 
gouvernement canadien s'est fait remarquer par son 
silence. » Tout comme le public canadien. Ou nous croyons 
à la suprématie du droit ou nous n'y croyons pas. Si nous y 
croyons, nous devrions exiger qu'Omar Khadr rentre dans 
son pays, le Canada. [traduction]  
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« Le Canada a manqué à ses devoirs envers Omar Khadr »

par Merita Ilo et Abdul Latheef, The Hamilton Spectator, La Presse canadienne, 12 juin 2007 

 
Le Canada se rend peut-être finalement 
compte qu'il devrait protéger les droits de 
l'un de ses citoyens détenu dans une 
prison militaire américaine à Cuba à la 
suite d'accusations liées au terrorisme, 
même s'il condamne les crimes qu'il a 
prétendument commis, a déclaré un 
organisme voué à la défense des droits de 
la personne. 
 
Cette déclaration fait suite au récent rejet 
par des juges militaires américains des 
accusations qui pèsent sur Omar Khadr, le 
plus jeune membre d'une famille 
canadienne lié au réseau Al-Qaïda, qui est 
accusé d'avoir tué un soldat américain en 
Afghanistan en 2002, alors qu'il avait 
15 ans. 
 
En réaction à ce rejet, les éditoriaux ont 
critiqué le traitement de l'affaire par le 
gouvernement américain et mis en 
évidence d'autres commentaires du public 
qui sont possiblement le prélude à un 
changement d'opinion sur le traitement qui 
lui est réservé. 
 
John Tackaberry, un porte-parole 
d'Amnistie internationale – Section 
canadienne, a déclaré que les liens de la 
famille Khadr avec le chef du réseau 
Al-Qaïda, Oussama ben Laden, ont porté 
certaines personnes à hésiter à parler 
franchement des principes en jeu dans le 
traitement qui lui est fait parce qu'elles ne 
veulent pas être associées à la famille. 
 
« Les politiciens ont eu de la difficulté à 
établir une distinction entre leurs droits et 
responsabilités en ce qui a trait à la 
protection des droits de la personne et à 
examiner les mécanismes utilisés, et la 
personne en cause. » 
 
Le groupe de défense des droits de la 
personne croit que « la question n'est pas 
de savoir s'il est innocent ou coupable, 

mais bien que chaque personne a le droit 
d'être traitée d'une façon qui respecte les 
normes les plus élevées de protection des 
droits de la personne », et cela inclut Omar 
Khadr, précise M. Tackaberry. 
 
« Le fait qu'on commence à dire ce que 
l'on pense et qu'on constate une certaine 
reconnaissance dans les éditoriaux et le 
premier pas vers un changement d'opinion 
est un signe positif. » 
 
Les experts craignent toutefois que le cas 
d'Omar Khadr et celui d'autres détenus de 
Guantanamo Bay posent des problèmes 
non envisagés dans le passé. 
 
John Thompson du Mackenzie Institute, un 
centre d'études et de recherche qui se 
spécialise dans les questions de sécurité 
et de terrorisme, a dit que le réseau 
Al-Qaïda a exposé une « brèche » dans le 
système de droit international, rendant 
difficiles les efforts pour traduire en justice 
des suspects terroristes en ayant recours 
aux conventions internationales en 
vigueur. 
 
« On n'avait jamais entendu parler 
d'organisations terroristes internationales 
lorsqu'on a rédigé les Conventions de 
Genève et cela représente un problème 
crucial », a déclaré M. Thompson. 
 
Conformément à l'article 4 de la Troisième 
Convention de Genève, les prisonniers de 
guerre sont membres des forces armées 
d'une partie en conflit, ont des signes 
distinctifs fixes, portent ouvertement les 
armes, se conforment, dans leurs 
opérations, aux lois et aux coutumes de la 
guerre et se réclament d'un gouvernement 
ou d'une autorité non reconnus par la 
puissance détentrice. 
 
Or, dans le cas d'Al-Qaïda, « À qui doit-on 
en fait remettre le prisonnier? Doit-on le 
détenir jusqu'à la fin des hostilités avec 

Al-Qaïda? Comment peut-on relâcher une 
personne et être assuré qu'elle ne reprendra 
pas le combat? », se demande 
M. Thompson. 
 
Ce dernier laisse entendre que le seul 
procès que l'on pourrait intenter contre 
Omar Khadr au Canada serait pour haute 
trahison et « que le dernier cas remonte à 
1946 ». 
 
C'est la raison pour laquelle l'administration 
américaine, peu de temps après les 
attaques terroristes du 11 septembre, a 
proposé l'expression « combattants 
ennemis » afin d'établir une distinction entre 
les suspects terroristes arrêtés en 
Afghanistan et dans d'autres pays et les 
soldats ordinaires qui, une fois capturés, 
deviennent des prisonniers de guerre ayant 
droit à la protection énoncée dans la 
Convention de Genève. 
 
Le 17 octobre 2006, le président des États-
Unis George W. Bush a signé la loi sur les 
commissions militaires (Military Committee 
Act). Entre autres choses, cette loi établit un 
système de commissions militaires pour 
juger les citoyens non américains classés 
dans la catégorie des « combattants 
ennemis illégaux ». 
 
Les juges militaires ont statué la semaine 
dernière que le Pentagone ne pouvait pas 
poursuivre Khadr et un autre détenu parce 
qu'ils n'avaient pas été qualifiés à l'origine 
comme étant des combattants ennemis 
« illégaux ». 
 
Des jurys militaires avaient établi auparavant 
que Khadr n'était seulement qu'un 
combattant ennemi, omettant ainsi le 
qualificatif « illégal » essentiel. 
 
Le Pentagone a qualifié le problème de 
légère différence de terminologie qui devrait 
être aplanie rapidement et fait appel de la 
décision. 
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Cependant, la décision du juge constitue 
un nouveau revers pour l'administration 
Bush dans ses efforts pour commencer à 
traduire en justice des dizaines de détenus 
considérés par les États-Unis comme étant 
les suspects terroristes les plus dangereux. 
 
M. Thompson a reconnu que les 
commissions militaires ne fonctionnaient 
pas. Il a toutefois ajouté qu'il croit que 
Khadr et les autres détenus demeureront 
vraisemblablement incarcérés tant qu'un 
meilleur système n'aura pas été établi. 
 
Les organismes de défense des droits de 
la personne et de nombreux 
gouvernements dans le monde ont attaqué 
violemment les commissions comme étant 
une violation éhontée du droit international. 
 
Les gouvernements de la Grande-
Bretagne, de l'Australie et de l'Arabie 
Saoudite, tous des alliés proches de 
l'administration Bush, se sont débrouillés 

pour rapatrier dans leur pays leurs citoyens 
emprisonnés à Guantanamo. 
 
Le gouvernement canadien a été réticent à 
critiquer publiquement la loi sur les 
commissions militaires et a maintenu son 
approche passive, ce qu'Amnistie 
Internationale qualifie d'effroyable. 
 
Un porte-parole du gouvernement a 
déclaré que les appels au retour de Khadr 
au Canada étaient prématurés et 
spéculatifs. 
 
La réaction de l'opposition à l'affaire Khadr 
n'a pas été tellement différente de celle du 
gouvernement conservateur. 
 
Les libéraux ont rompu un long silence 
lorsque Michael Ignatieff a fait un vague 
commentaire, priant le gouvernement de 
« reprendre » activement les négociations 
avec les autorités américaines concernant 
l'affaire Khadr. 
 

Zaynab Khadr, la sœur d'Omar, a décrit la 
toute dernière flambée médiatique entourant 
l'affaire Khadr comme étant une « réaction 
positive et encourageante ». 
 
L'ancien avocat américain de Khadr a 
déclaré qu'Ottawa n'aurait pas meilleure 
occasion de se ranger du côté de l'histoire 
concernant Guantanamo. 
 
« Omar est le dernier occidental à être 
détenu à Guantanamo. Et l'on doit se 
demander pourquoi il ne reste qu'un 
Canadien [...] tous les autres ressortissants 
ayant été rapatriés », a déclaré Muneer 
Ahmed de Washington, où il enseigne à 
l'American University Washington College 
of Law. 
 
« Je pense que cela s'explique par le fait 
que les autres gouvernements ont 
effectivement pris le parti de leurs citoyens 
et que le Canada ne l'a clairement pas fait. » 
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http://www.paneljusticeandmedia.jus.gov.on.ca/pjm/en/rpjm-EN.pdf
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